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BULLETIN OFFICIEL DES IMPÔTS 
DIRECTION GÉNÉRALE DES IMPÔTS 

5 B-11-01 
N° 46 du 6 MARS 2001 

5 F .P. / 33 

INSTRUCTION DU 23 FEVRIER 2001 

IMPOT SUR LE REVENU. 
REDUCTION D’IMPOT AU TITRE DES DONS AUX ŒUVRES VERSES PAR LES PARTICULIERS. 

COMMENTAIRES DE L’ARTICLE 2 DE LA LOI DE FINANCES RECTIFICATIVE POUR 2000 (LOI N° 2000-656 DU 
13 JUILLET 2000) ET DE L’ARTICLE 41 DE LA LOI N° 2000-627 DU 6 JUILLET 2000 MODIFIANT LA LOI N° 84-610 DU 

16 JUILLET 1984 RELATIVE A L’ORGANISATION ET A LA PROMOTION DES ACTIVITES PHYSIQUES ET SPORTIVES. 

(C.G.I., art. 200) 

NOR : ECO F 01 20044 J 

[Bureau C 1] 

E C O N O M I E  G E N E R A L E  D E  L A  M E S U R E  

L’article 2 de la loi de finances rectificative pour 2000 (n° 2000-656 du 13 juillet 2000) indique 
explicitement que l’abandon exprès de revenus ou de produits à des œuvres ou organismes visés à 
l’article 200 du code général des impôts constitue des versements ouvrant droit à l’avantage fiscal. 

En outre, l’article 41 de la loi n° 2000-627 du 6 juillet 2000 modifiant la loi n° 84-610 du 
16 juillet 1984 relative à l’organisation et à la promotion des activités physiques et sportives complète 
l’article 200 précité qui s’applique désormais, sous certaines conditions, aux frais engagés par les 
bénévoles dans l’exercice de leur activité associative. Cette disposition concerne l’ensemble des 
organismes d’intérêt général qui présentent un des caractères énoncés au 1 de l’article 200 déjà cité. 

La présente instruction commente les conditions d’application de ces deux dispositions. 

 

•  
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A. PRECISIONS RELATIVES A LA NATURE DES VERSEMENTS OUVRANT DROIT A LA REDUCTION 
D’IMPOT 

Le I de l’article 2 de la loi de finances rectificative pour 2000 clarifie la notion de versements ouvrant droit 
au bénéfice de l’avantage fiscal. 

L’instruction du 4 octobre 1999 a déjà précisé cette notion en indiquant que les versements peuvent revêtir 
la forme de dons mais également de cotisations (cf. B.O.I. 5 B-17-99 n° 5). 

Désormais, il est aussi précisé dans la loi que les versements éligibles à la réduction d’impôt s’entendent 
également de l’abandon exprès de revenus ou produits par le contribuable. 

I. Nature des revenus ou produits visés 

Il s’agit de tous les revenus ou produits auxquels les contribuables décident de renoncer au profit 
d’organismes d’intérêt général présentant un des caractères mentionnés à l’article 200 du code général des 
impôts. 

Ces sommes peuvent correspondre notamment à la non perception de loyers (prêts de locaux à titre 
gratuit), à l’abandon de droits d’auteur ou de produits de placements solidaires ou caritatifs (OPCVM ou produits 
d’épargne bancaire comprenant principalement les fonds de partage caritatifs ayant fait l’objet d’un agrément par 
la Commission des opérations de bourse). 

II. Imposition des revenus abandonnés 

Quel que soit sa nature, l’abandon d’un revenu ou d’un produit à un tiers suppose, par construction, que le 
donateur en ait eu la disposition préalable. 

Lorsque ces revenus ou produits sont imposables à l’impôt sur le revenu, ils y sont assujettis dans les 
conditions de droit commun.  

Ainsi, les produits attachés aux parts ou actions d’OPCVM ou aux comptes d’épargne caritatifs sont 
soumis à l’impôt au nom du titulaire de ces actions, parts ou comptes selon les règles de droit commun 
applicables aux revenus qu'ils procurent (intérêts, dividendes, plus-values…), y compris pour la partie 
abandonnée à un tiers. Dans tous les cas, les produits abandonnés, au même titre que ceux mis en paiement, 
doivent faire l’objet d’une déclaration de la part de l’établissement gestionnaire du compte, conformément aux 
dispositions de l’article 242 ter du code général des impôts. 

De la même manière, la mise à disposition à titre gratuit d’un local à usage autre que l’habitation au profit 
d’un tiers s’analyse, du point de vue fiscal, comme l’abandon d’un revenu équivalant au loyer que le propriétaire 
renonce à percevoir, évalué par rapport à la valeur locative réelle du local. Par suite, le loyer ainsi abandonné 
présente le caractère d’un revenu imposable dans les conditions de droit commun applicables aux revenus 
fonciers. 

III. Conditions d’éligibilité à la réduction d’impôt accordée au titre des dons 

Les revenus ou produits concernés (produits d’OPCVM ou de comptes d’épargne, loyers non perçus…) 
doivent être abandonnés au profit : 

- d’œuvres ou d’organismes d’intérêt général présentant un des caractères énoncés au b du 1 de l’article 
200 du code général des impôts ; 

- de fondations ou associations reconnues d’utilité publique répondant aux mêmes conditions ; 

- d’établissements d’enseignement supérieur ou d’enseignement artistique, publics ou privés, à but non 
lucratif, agréés par le ministre chargé du budget, ainsi que par le ministre chargé de l’enseignement supérieur, ou 
par le ministre chargé de la culture ; 

- d’organismes agréés par le ministre chargé du budget et ayant pour objet exclusif de participer, par le 
versement d’aides financières, à la création d’entreprises ; 

- d’associations cultuelles et de bienfaisance qui sont autorisées à recevoir des dons et legs, ainsi que des 
établissements publics des cultes reconnus d’Alsace-Moselle ; 

- d’une association de financement électorale ou d’un mandataire financier visé à l’article L. 52-4 du code 
électoral. 
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L’abandon de produits ou revenus au profit de l’un de ces organismes ouvre droit à une réduction d’impôt 
égale à 50 % de son montant retenu dans la limite de 6 % du revenu imposable. Pour l’appréciation de ce 
plafond, il convient de tenir compte de l’ensemble des versements effectués par le contribuable (dons et 
abandons de produits ou revenus). 

Le taux de la réduction d’impôt est porté à 60 %, dans la limite d’un plafond de versement fixé chaque 
année, lorsque l’œuvre ou l’organisme a pour objet de venir en aide aux personnes en difficulté. 

IV. Justifications des versements 

Le bénéfice de l’avantage fiscal est subordonné à la condition que soient joints à la déclaration des 
revenus des justificatifs de versement conformes au modèle fixé par l’arrêté du 15 mars 1989(1) (cf. DB 5 B 
3311). 

La délivrance du justificatif incombe donc dans tous les cas au donataire qui doit notamment indiquer sur 
le document adressé au donateur, le montant et la date de l’abandon de revenu. 

Lorsque les revenus abandonnés sont collectés par une tierce personne (établissement financier par 
exemple), il appartient à celle-ci de fournir au donataire tous renseignements sur l’identité du donateur et sur le 
montant du don permettant l’établissement des justificatifs selon les modalités prévues par l’arrêté déjà cité. 

La délivrance irrégulière d’attestations émises au titre de l’abandon de produits ou de revenus est passible 
de l’amende fiscale prévue à l’article 1768 quater du code général des impôts, égale à 25 % des montants 
indûment mentionnés sur les attestations (cf. instruction du 1er octobre 1998 publiée au B.O.I. sous la référence 
13 N-2-98). 

B. PRECISIONS RELATIVES A LA PRISE EN COMPTE DES FRAIS ENGAGES PAR LES BENEVOLES 

L’article 41 de la loi n° 2000-627 du 6 juillet 2000 modifiant la loi n° 84-610 du 16 juillet 1984 relative à 
l’organisation et à la promotion des activités physiques et sportives complète le 1 de l’article 200 du code général 
des impôts en accordant aux bénévoles, sous certaines conditions, le bénéfice de la réduction d’impôt afférente 
aux dons, pour les frais qu’ils engagent personnellement dans le cadre de leur activité associative. 

I. Conditions d’application de la mesure 

1. Les frais doivent être engagés : 

a) dans le cadre d’une activité bénévole 

Le bénévolat se caractérise par la participation à l’animation et au fonctionnement de l’association sans 
contrepartie ni aucune rémunération sous quelque forme que ce soit, en espèces ou en nature hormis, 
éventuellement, le remboursement, pour leur montant réel et justifié, des dépenses engagées par les bénévoles 
dans le cadre de leur activité associative. 

b) en vue strictement de l’objet social d’une œuvre ou d’un organisme d’intérêt général 

Seuls les frais engagés pour participer à des activités entrant strictement dans le cadre de l’objet de 
l’association sont susceptibles d’ouvrir droit à l’avantage fiscal. 

Les frais doivent être engagés par des personnes exerçant une activité bénévole, telle que définie ci-
dessus, au profit : 

- d’œuvres ou d’organismes d’intérêt général présentant un des caractères énoncés au b du 1 de 
l’article 200 du code général des impôts ; 

- de fondations ou associations reconnues d’utilité publique répondant aux mêmes conditions ; 

- d’établissements d’enseignement supérieur ou d’enseignement artistique, publics ou privés, à but non 
lucratif, agréés par le ministre chargé du budget, ainsi que par le ministre chargé de l’enseignement supérieur, ou 
par le ministre chargé de la culture ; 

- d’organismes agréés par le ministre chargé du budget et ayant pour objet exclusif de participer, par le 
versement d’aides financières, à la création d’entreprises ; 

                                                           
(1) Pour les dons effectués à compter du 1er janvier 2001, le modèle est fixé par l’arrêté du 25 octobre 2000 (Journal officiel du 
1er décembre 2000). Ce modèle peut toutefois être également utilisé pour les dons versés en 2000. 
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- d’associations cultuelles et de bienfaisance qui sont autorisées à recevoir des dons et legs, ainsi que des 
établissements publics des cultes reconnus d’Alsace-Moselle. 

c) en l’absence de toute contrepartie pour le bénévole 

Le bénévole ne doit retirer de son activité aucune contrepartie telle que cette notion a été définie dans 
l’instruction du 4 octobre 1999 déjà citée (cf. A ci-dessus). 

2. Les frais doivent être dûment justifiés. 

Pour ouvrir droit à la réduction d’impôt, les frais doivent correspondre à des dépenses réellement 
engagées dans le cadre d’une activité exercée en vue strictement de la réalisation de l’objet social de l’organisme 
et être dûment justifiées (billets de train, factures correspondant à l’achat de biens ou au paiement de prestation 
de services acquitté par le bénévole pour le compte de l’association, détail du nombre de kilomètres parcourus 
avec son véhicule personnel pour exercer son activité de bénévole, notes d’essence,…). Chaque pièce 
justificative doit mentionner précisément l’objet de la dépense ou du déplacement. 

A titre de règle pratique, le remboursement des frais de voiture automobile, vélomoteur, scooter ou moto, 
dont le bénévole est personnellement propriétaire, utilisés pour exercer l’activité de bénévole, peut être calculé en 
utilisant les tableaux d’évaluation forfaitaire des frais de carburant prévus à l’article 302 septies A ter A. 2 du code 
général des impôts, publiés chaque année par l’administration fiscale, sous réserve que la réalité, le nombre et 
l’importance de ces déplacements puissent être dûment justifiés. 

3. Le contribuable doit renoncer expressément au remboursement des frais engagés dans le cadre de son 
activité bénévole. 

L’abandon du remboursement des frais engagés doit donner lieu à une déclaration expresse de la part du 
bénévole. Cette renonciation peut prendre la forme d’une mention explicite rédigée par le bénévole sur la note de 
frais telle que : « Je soussigné (nom et prénom de l’intéressé) certifie renoncer au remboursement des frais 
ci-dessus et les laisser à l’association en tant que don ». 

4. L’organisme doit conserver à l’appui de ses comptes la déclaration d’abandon ainsi que les pièces 
justificatives correspondant aux frais engagés par le bénévole. 

II. Plafonds de versements et taux de la réduction d’impôt 

Les plafonds et taux de réduction d’impôt applicables aux versements résultant du non remboursement de 
frais à un bénévole sont les mêmes que ceux qui s’appliquent aux dons. Ils dépendent de la nature de l’activité de 
l’organisme. Le taux de la réduction d’impôt est de 50 % du montant des versements retenu dans la limite de 6 % 
du revenu imposable dans la généralité des cas et de 60 % dans la limite d’un plafond de versement fixé chaque 
année lorsque l’œuvre ou l’organisme a pour objet de venir en aide aux personnes en difficulté. 

Lorsque le bénévole renonce à percevoir le remboursement des frais qu’il a engagés au titre de son 
activité dans l’association et qu’il effectue d’autres versements ouvrant droit à l’avantage fiscal (dons ou abandon 
de revenus), il est fait masse de l’ensemble de ces sommes pour l’appréciation du plafond de versement. 

III. Mise en oeuvre 

Le bénéfice des dispositions précédentes est subordonné à la condition que soit joint à la déclaration des 
revenus un justificatif répondant au modèle fixé par l’arrêté du 15 mars 1989(1), établi par l’organisme bénéficiaire 
de l’abandon de créance et attestant notamment du montant et de la date de celui-ci.  

Le non respect des conditions énoncées au I du B fait obstacle à la délivrance de ce certificat. Toute 
délivrance abusive donne lieu à l’application de l’amende fiscale prévue à l’article 1768 quater du code général 
des impôts (cf. instruction 13 N-2-98 du 1er octobre 1998 déjà citée). Il en est notamment ainsi lorsque 
l’organisme concerné ne peut justifier de la nature et du montant des dépenses engagées ou ne peut produire la 
déclaration expresse d’abandon du remboursement de ces frais établie par le bénévole. 

                                                           
(1) Pour les dons effectués à compter du 1er janvier 2001, le modèle est fixé par l’arrêté du 25 octobre 2000 (Journal officiel du 
1er décembre 2000). Ce modèle peut toutefois être également utilisé pour les dons versés en 2000. 
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IV. Entrée en vigueur 

Ces dispositions s’appliquent aux frais engagés à compter de la date d’entrée en vigueur de la 
loi n° 2000-627 du 6 juillet 2000 modifiant la loi n° 84-610 du 16 juillet 1984, relative à l’organisation et à la 
promotion des activités physiques et sportives (Journal officiel du 8 juillet). 

 Le Directeur de la législation fiscale 

 Hervé LE FLOC’H-LOUBOUTIN 

• 
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BULLETIN OFFICIEL DES IMPÔTS 
DIRECTION GÉNÉRALE DES IMPÔTS 

5 B-14-03 

N° 191 du 19 DECEMBRE 2003 

IMPOT SUR LE REVENU. REDUCTION D'IMPOT AU TITRE DES DONS AUX ŒUVRES  
 MODALITES D'ETABLISSEMENT DES RECUS. 

NOR : BUD L 03 00161 J 

Bureau M 1 

Conformément aux dispositions du 5 de l'article 200 du code général des impôts, le bénéfice de la 
réduction d'impôt prévue au 1 du même article, au titre des dons aux œuvres, est subordonné à la 
condition que les contribuables joignent à leur déclaration de revenus des pièces justificatives répondant à 
un modèle fixé par arrêté et attestant le montant et la date des versements ainsi que l'identité des 
bénéficiaires. 

A défaut, la réduction d'impôt est refusée sans notification de redressement préalable. 

Toutefois, par dérogation, jusqu'à l'imposition des revenus de 2003, la réduction d'impôt est 
accordée aux personnes qui transmettent leur déclaration de revenus par voie électronique, à la seule 
condition que soient indiqués sur cette déclaration l'identité de chaque organisme bénéficiaire et le 
montant des versements effectués (article 200-6 du CGI). La réduction d'impôt est remise en cause 
lorsque les contribuables ne peuvent pas produire le reçu justifiant le versement. 

Par ailleurs, l'article 238 bis du CGI prévoit une réduction d'impôt au titre des dépenses de mécénat 
effectuées au cours des exercices ouverts à compter du 1er janvier 2003, par les entreprises soumises à 
l'impôt sur le revenu selon un régime réel d'imposition. Dans le cadre du contrôle de la déclaration, le reçu 
délivré par l'organisme bénéficiaire du don pourra être produit à la demande du service afin de justifier le 
versement. 

Un nouveau modèle de reçu a été publié au Journal Officiel du 7 décembre 2003 (arrêté du 1er 
décembre 2003). Toutefois, les anciens reçus peuvent être utilisés par les organismes concernés par la 
réduction d'impôt. 

La présente instruction commente le contenu et les modalités d'utilisation de ce reçu. 

• 
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I. Principe 

Les reçus sont établis et délivrés par les organismes bénéficiaires des versements. Ils doivent comporter 
toutes les mentions concernant l'organisme et figurant dans le nouveau modèle de reçu fixé par arrêté du 
1er décembre 2003 (J.O. du 7 décembre 2003) dont une reproduction est publiée en annexe. 

Toutefois, ce reçu ne constitue qu'un modèle permettant de matérialiser le contenu du document. Sa 
présentation peut être aménagée. 

En raison de la diversité des organismes bénéficiaires et de leurs modalités de gestion, l'administration 
n'assure pas la fourniture d'imprimés permettant l'établissement des reçus. 

Chaque organisme ou association peut faire éditer par un imprimeur, se procurer auprès de son 
fournisseur habituel ou éditer lui-même par procédé informatique des reçus adaptés à sa situation et à ses 
propres contraintes de gestion. 

Les associations sont également autorisées à transmettre par internet les reçus aux donateurs qui les 
impriment eux-mêmes, sous réserve que les reçus ainsi délivrés soient conformes aux normes décrites ci-
dessous. Dans ce cas, le logiciel utilisé par l'association doit seulement permettre l'édition du reçu sans 
qu'aucune modification puisse être effectuée par le donateur. 

II. Présentation des reçus 

Toutes les mentions figurant sur le modèle doivent être reproduites sur le reçu établi par l'organisme 
bénéficiaire du versement.  

� S'agissant des rubriques relatives à la nature et à la qualité de l'association (organisme d'intérêt général, 
reconnaissance de l'utilité publique…), celle-ci peut n'indiquer que la mention qui la concerne. La liste des 
organismes bénéficiaires des versements a été complétée de plusieurs mentions. 

En effet, les dons effectués à compter du 1er janvier 2003 à une fondation d'entreprise par les salariés de 
l'entreprise fondatrice ou des entreprises du groupe ouvrent droit à la réduction d'impôt prévue par l'article 200 
du CGI.  

Par ailleurs, les dons effectués par les entreprises au cours des exercices ouverts compter du 1er janvier 
2003 ouvrent droit à une nouvelle réduction d'impôt prévue par l'article 238 bis du CGI. Ces dons peuvent être 
versés aux mêmes organismes que ceux bénéficiant des dons des particuliers mais aussi à des sociétés ou 
organismes publics ou privés agréés de recherche scientifique et technique ainsi qu'à des organismes publics ou 
privés à gestion désintéressée ayant pour activité principale l'organisation de festivals. Ces deux mentions sont 
donc désormais indiquées sur le reçu. 

� L'objet de l'association doit être aussi explicite que possible lorsqu'il ne peut pas être déduit directement 
de sa désignation. Cette indication doit notamment permettre de vérifier les critères prévus par le 1 de l'article 200 
du CGI, relatifs au caractère de l'association (philanthropique, éducatif, scientifique…) 

� L'adresse du donateur doit être complète. 

� Le montant du versement doit figurer en chiffres et en lettres. Toutefois, pour les reçus établis par 
informatique, l'indication en toutes lettres de la somme versée n'est pas exigée si la somme en chiffres est 
entourée d'astérisques. 

Seul doit être indiqué sur le reçu le montant du versement ouvrant droit à la réduction d'impôt. 

� Les sommes versées peuvent avoir la nature de dons ou de cotisations, à condition que le versement 
soit consenti à titre gratuit, sans contrepartie directe ou indirecte au profit du donateur (cf BOI 5 B-17-99). 

En outre, l'abandon exprès de revenus ou de produits au profit d' œuvres ou d'organismes visés au 1 de 
l'article 200 du CGI ainsi que les frais engagés par les bénévoles dans l'exercice de leur activité associative, dont 
ils ne demandent pas le remboursement, constituent également des versements ouvrant droit à la réduction 
d'impôt (cf BOI 5 B-11-01). 

� En cas d'établissement d'un reçu unique pour toute l'année, la date du paiement peut être remplacée 
par la formule "cumul 200." (exemple : cumul 2003 si plusieurs dons sont effectués en 2003). 
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III. Sanctions 

La délivrance aux donateurs, par les associations, de reçus irréguliers est sanctionnée par l'amende 
prévue à l'article 1768 quater du CGI (cf BOI 13 N-2-98). 

Annoter : documentation de base 5 B 3311.  

Le sous-directeur, 

Philippe DUFRESNOY 

• 
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  cerfa 
N° 11580*02 

Reçu dons aux œuvres 
(Articles 200 et 238 bis du Code général des impôts) 

 

Bénéficiaire des versements 
Nom ou dénomination : 
......................................................................................................................................................................................................  
Adresse : 
N°............. Rue .............................................................................................................................................................................  

Code postal ...................   Commune ............................................................................................................................................  
Objet : 
......................................................................................................................................................................................................  
......................................................................................................................................................................................................  
......................................................................................................................................................................................................  
Cochez la case concernée (1) : 

 Oeuvre ou organisme d'intérêt général. 

 Fondation d'entreprise. 
 

 Association ou fondation reconnue d'utilité publique par décret en date du . publié au Journal Officiel du 
..................................................................................................................................................................................................... . 

 Musée de France  
 

 Association cultuelle ou de bienfaisance autorisée à recevoir des dons et legs par décision en date du délivrée par le préfet 
de ..................................................................................................................................................................................................  
 

 Etablissement d'enseignement supérieur ou artistique privé, à but non lucratif, agréé par décision en date du . ....................  
......................................................................................................................................................................................................  

 Association fournissant gratuitement une aide alimentaire ou des soins médicaux à des personnes en difficulté ou favorisant 
leur logement. 
 

 Organisme ayant pour objet exclusif de participer financièrement à la création d'entreprises. 
 

 Association située dans le département de la Moselle, du Bas-Rhin ou du Haut-Rhin dont la mission a été reconnue d'utilité 
publique par arrêté préfectoral en date du ....................................................................................................................................  
 

 Etablissement public des cultes reconnu d'Alsace-Moselle. 

 Société ou organisme agréé de recherche scientifique ou technique (2) 

 Organisme ayant pour activité principale l'organisation de festivals (2) 

Donateur 
Nom : 
......................................................................................................................................................................................................  
Adresse : 
......................................................................................................................................................................................................  

Code postal .........................  Commune ......................................................................................................................................  

Le bénéficiaire reconnaît avoir reçu au titre des versements ouvrant droit à réduction d'impôt, la somme de :  
 
Somme en toutes lettres : .............................................................................................................................................................  
 
Date du paiement : .......................................................................................................................................................................   
 
Mode de versement : 
 

 Numéraire  Chèque ou virement  Date et signature 
 

 Autres (3) 
 
 
(1) ou n'indiquez que les renseignements concernant l'organisme 
(2) dons effectués par les entreprises 
(3) notamment : abandon de revenus ou de produits ; frais engagés par les bénévoles, dont ils ne demandent pas le remboursement 

Numéro d'ordre du reçu 
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N° 4 du 6 JANVIER 2005 

IMPOT SUR LE REVENU. REDUCTION D’IMPOT AU TITRE DES DONS AUX ŒUVRES VERSES PAR LES PARTICULIERS. 
ACTUALISATION DU BAREME APPLICABLE POUR L’EVALUATION DES FRAIS DE VEHICULE ENGAGES PAR LES 

BENEVOLES AU TITRE DE L’ANNEE 2004. 

(C.G.I., art. 200) 

NOR : ECO F 0420186 J 

Bureau C 1 
 

L’article 41 de la loi n° 2000-627 du 6 juillet 2000 modifiant la loi n° 84-610 du 16 juillet 1984 relative à 
l’organisation et à la promotion des activités physiques et sportives prévoit que les bénévoles peuvent, sous 
certaines conditions, bénéficier de la réduction d’impôt prévue par l’article 200 du code général des impôt, pour 
les frais qu’ils engagent personnellement dans le cadre de leur activité associative lorsqu’ils renoncent 
expressément à leur remboursement par l’association. 

Aux termes de la loi, seuls les frais dûment justifiés sont susceptibles d’ouvrir droit à la réduction d’impôt 
(cf. instruction du 23 février 2001 ; BOI 5 B-11-01).  

Il est toutefois admis que les frais de véhicule automobile, vélomoteur, scooter ou moto, dont le 
contribuable est propriétaire, soient évalués forfaitairement en fonction d’un barème kilométrique spécifique aux 
bénévoles des associations, sous réserve de la justification de la réalité, du nombre et de l’importance des 
déplacements réalisés pour les besoins de l’association (cf. BOI 5 B-11-01).  

Le barème comporte deux tarifs : l’un applicable aux véhicules automobiles et l’autre aux vélomoteurs, 
scooters et motos (cf. instruction du 29 octobre 2001 ; BOI 5 B-18-01), dont les montants sont revalorisés tous 
les ans, depuis 2003, dans la même proportion que l’évolution de l’indice des prix hors tabacs (cf. réponse 
ministérielle à M. Godfrain, député ; JOAN, 13/01/04 p.316).  

Ainsi, les montants du barème kilométrique initialement fixés, au titre des dépenses supportées en 2001, à 
0,26 € pour les véhicules automobiles et à 0,10 € pour les vélomoteurs, scooters et motos, ont été portés 
respectivement à 0,269 € et 0,103 € pour celles afférentes à 2003, soit une augmentation de 3,4 % destinée à 
prendre en compte la progression de l’indice des prix hors tabac entre le 1er janvier 2002 et le 31 décembre 
2003, les tarifs du barème applicable au titre de l’année 2002 n’ayant pas fait l’objet d’une actualisation.  

Pour les dépenses supportées au titre de l’année 2004, les tarifs du barème sont revalorisés de 1,7% par 
rapport à ceux de 2003 et arrondis au millième supérieur. Leur montant s’établit comme suit : 

Montant autorisé par kilomètre 
Type de véhicule 

En 2003 En 2004 

Véhicules automobiles 0,269 € 0,274 € 

Vélomoteurs, scooters, motos 0,103 € 0,105 € 

 La Directrice de la législation fiscale 
 Marie-Christine LEPETIT 


